ARRETE n° 289 CM du 6 mars 2001 portant modification de l’arrêté n° 1228 CM du 7 novembre 1991 fixant la procédure d’instruction et de recevabilité des demandes d’occupation du domaine public maritime pour la pêche, l’aquaculture, les exploitations nacrières et perlières.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, de la redistribution et de la valorisation des terres domaniales,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 78-128 AT du 3 août 1978 portant réglementation en matière d’occupation du domaine public;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 mars 2001,

Arrête:

Article 1er.— Dans l’ensemble de l’arrêté n°1228 CM du 7 novembre 1991 susvisé et notamment ses articles 2, 8, 9, 14 et 17, les termes “service de la mer et de l’aquaculture” sont remplacés par “service compétent”.

Art. 2.— A l’article 2 de l’arrêté n°1228 CM du 7novembre 1991 susvisé il est ajouté l’alinéa suivant:

“Pour l’application du présent arrêté on entend par ‘service compétent’ le ‘service de la pêche’ pour les occupations du domaine public maritime liés à la pêche et l’aquaculture, et le ‘service de la perliculture’ pour les occupations du domaine public maritime liées aux exploitations nacrières et perlières.”

Art. 3.— A l’article 4, la phrase “l’avis de l’Etablissement pour la valorisation des activités aquacoles et maritimes (E.V.A.A.M.) sur le projet et le programme d’exploitation” est abrogé.

Art. 4.— Le ministre du logement, de la redistribution et de la valorisation des terres domaniales et le ministre de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 mars 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre du logement,


de la redistribution et de la valorisation


des terres domaniales,

Jean-Christophe BOUISSOU.


Le ministre de la pêche,

Llewellyn TEMATAHOTOA.

